
cONTRAT DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION
Numéro de référence : _________________          Adresse du bâtiment : ______________________________________________

INTERVENU ENTRE : GARANTIE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE, personne morale légalement constituée, ayant 

son principal établissement au 4101, rue Molson, Montréal (Québec) H1Y 3L1, ici représentée par 

______________________________, agissant en sa qualité de ______________________________, 

ci-dessous désignée GCR;

ET : _____________________________, personne morale légalement constituée, dont le numéro d’entreprises 

du Québec (NEQ) est ___________________, ayant son principal établissement au ___________________, 

au _____________________________________  ____________________ (Québec)  ____________,  

ici représentée par ___________________________, agissant en sa qualité de _____________________, 

____ ____ _______,  

dont copie est jointe aux présentes;

ci-dessous désigné l’Entrepreneur;

PRÉAMBULE :

ATTENDU QUE GCR est un organisme à but non lucratif autorisé par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) à administrer un plan 
Loi sur le bâtiment

ATTENDU QUE

1. INTERPRÉTATION

Les documents contractuels 

Nom complet

Nom complet

Nom complet Titre

Jour Mois Année

Titre

PaysNo NEQ

Code postalVilleAdresse

Téléphone : 514 657-2333

Sans frais : 1 855 657-2333

Courriel : soumission_entrepreneur@garantiegcr.com

4101, rue Molson, 3e étage
Montréal (Québec) H1Y 3L1

GarantieGCR.com
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e morale légalement constituée, dont le e morale légalement constituée, dont le 
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___________  ______________________________  _______
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2. REPRÉSENTANT DES PARTIES ET COMMUNICATIONS

____________________________________, ___________________________________________________

____________________________________, _________________________________________ 

Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation de l’un d’eux constituera une 

3. CHARGÉ DE PROJET DE L’ENTREPRENEUR

4. OBJET DU CONTRAT

5. DESCRIPTION

6. MATÉRIAUX, MAIN-D’ŒUVRE ET ÉTAT DU CHANTIER

7. PRIX

8. OUVERTURE DU CHANTIER

Nom et fonction du ou des représentant(s)

Nom et fonction du ou des représentant(s)

Adresse complète

Adresse complète
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9. MODIFICATION DES TRAVAUX

A enant de modi cation
articles 44 à 49 du Règlement sur les contrats de travaux de construction

ajoutés, il émettra un Ordre de changement

Ordre de changement

10. SUSPENSION DES TRAVAUX

11. SOUS-TRAITANT

12. BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ DES OCCUPANTS

13. SANTÉ ET SÉCURITÉ

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail

14. ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE
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15. FIN DES TRAVAUX ET PÉNALITÉS

16. PAIEMENT

•

•

•

•

•

17. GARANTIE SUR LES TRAVAUX

18. CONFLITS D’INTÉRÊTS

Si une telle situation se présente ou est susceptible de se présenter, l’Entrepreneur doit informer par écrit sans délai GCR qui peut, 

19. CESSION DE CONTRAT

20. RÉSILIATION DU CONTRAT

20.1. POUR CAUSE

GCR peut résilier le contrat lorsque :

du contrat;

l’Entrepreneur cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en raison de la faillite, liquidation ou cession 
de ses biens;

Jour

Jour

Mois

Mois

Année

Année
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l’Entrepreneur lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de fausses représentations;

20.2. SANS MOTIF

21. LOI ET RÈGLEMENT

22. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

SIGNATURE

Pour l’Entrepreneur 

_____________________________________________         signé par  _________________________________________

Pour GCR

_____________________________________________

_____________________________________________         signé par  _________________________________________

         

(Signature)

(Signature)

(Signature) (Nom et titre en lettres moulées)

(Nom et titre en lettres moulées)

Jour Mois Année
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our l’Entrepreneur our l’Entrepreneu

________________________________________________________

CRCR

____

Signature)Signature)


